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INTRODUCTION

« Part de l’Empire » – « Part du Royaume »  
Appartenances, ruptures et confins

RUPTURE

« Le roi de France prit la cité1 ».  C’est dans ces termes directs que 
le dominicain Bernard Gui  commente les événements de  l’année 1312 
qui aboutissent à la cession de la ville de Lyon au roi Philippe le Bel 
par  l’archevêque Pierre de Savoie. Mais qui  s’en souvient  aujourd’hui ?

Dans la préface à un aperçu sur  l’avancement des sciences à Lyon et 
dans sa région publié en 1906, Édouard Herriot (1872-1957), alors à  l’aube 
de sa longue carrière de maire de la cité rhodanienne, écrit que la nature 
 n’a pas donné de frontières au Lyonnais2. Né à Troyes en Champagne, il 
vante ici «  l’indépendance » et  l’ouverture de sa ville  d’adoption que, dans 
le même ouvrage,  l’historien et géographe Sébastien Charléty (1867-1945) 
décrit lui aussi  comme une ville non fermée, sans bornes naturelles, créée 
par « un fait géographique, le  confluent de la Saône et du Rhône ». À 
propos de la période médiévale de la ville, Charléty se rappelle que Lyon a 
 d’abord fait partie de  l’Empire germanique, au moins « théoriquement ». 
En réalité, écrit-il, Lyon était une ville « indépendante3 ».

Pour Fernand Braudel (1902-1985) aussi,  l’histoire de Lyon est liée au 
fleuve et au  confluent. Le célèbre historien la  considère  comme une ville 

1 Rex Francie habuit civitatem. Voir Lyon, de  l’Empire au Royaume : autour du rattachement de 
la ville de Lyon à la France, 7e centenaire du traité de Vienne (avril 1312). Actes du colloque de 
Lyon, 27-28-29 septembre 2012, éd. par Alexis Charansonnet, Jean-Louis Gaulin et Xavier 
Hélary, à paraître.

2 Herriot, Édouard, « Préface », dans Lyon et la région lyonnaise en 1906, Lyon : Alexandre 
Rey, 1906, p. xv-xvii.

3 Charléty, Sébastien, « Sommaire de  l’histoire de Lyon », dans Lyon et la région lyonnaise en 
1906, Lyon : Alexandre Rey, 1906, p. 20 et p. 31.
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marchande, à la fois capitale régionale et capitale européenne – dépendante 
par  conséquent des logiques internationales. Mais il rappelle également 
que la trajectoire de la ville est liée à la genèse même de la France et au 
déplacement par à-coups de ses frontières vers  l’est, du xiiie au xixe siècle1. 

Lyon  n’a en e4et pas toujours été française. Avant  d’être annexée 
au Royaume, la ville a été gouvernée par un puissant archevêque et a 
fait partie durant trois siècles de  l’Empire germanique, cette grande 
 construction politique de  l’Occident médiéval qui a réuni, à partir de 
962, le royaume de Germanie,  l’Italie du nord ( jusqu’à Rome), mais 
aussi, à partir de 1032, le royaume de Bourgogne ( l’actuel Sud-Est de 
la France), incluant la seigneurie ecclésiastique lyonnaise.

Vers 1300, Lyon était une ville de Saône, également campée sur les 
deux rives : en rive droite se trouvait la cité épiscopale, surplombée par 
le bourg fortifié de Saint-Just ; en rive gauche, le bourg,  d’abord centré 
sur  l’église Saint-Nizier, se développa ensuite autour des grands cou-
vents, principalement ceux des prêcheurs (les Jacobins) et des mineurs 
(les Cordeliers). Le Rhône, dont les eaux rencontraient celles de la Saône 
très en amont par rapport à  l’actuelle Confluence –  c’est le monastère 
 d’Ainay qui limitait la ville au sud – formait une véritable barrière 
urbaine qui  n’a été franchie  qu’avec les grands travaux des ingénieurs 
et architectes de la fin du xviiie siècle. Mais où passait la frontière du 
Royaume dans cette ville avec deux fleuves ? Quelle était sa nature ? 
Quel impact avait-elle dans la vie quotidienne ?  C’est à cet âge presque 
oublié de  l’histoire de la ville de Lyon que ce livre est  consacré.

De la ville  d’ aujourd’hui, les sociologues nous apprennent  qu’elle 
est spontanément décrite par les Lyonnais et les observateurs extérieurs 
sur un mode ambivalent,  comme bourgeoise et populaire, catholique 
et franc-maçonne, industrieuse et épicurienne, fermée ou ouverte2. Les 
historiens remarquent que cette série  d’images  contrastées  n’intègre 
pas la notion  d’appartenance ou de non-appartenance à un espace 
français – question qui se pose spontanément dans le cas de Nice ou 
de Strasbourg par exemple. La ville semble en e4et avoir toujours fait 
partie du Royaume.

1 Braudel, Fernand,  L’identité de la France. 1 : Espace et histoire, Paris : Arthaud, 1986, p. 249 
et p. 260-266.

2 Authier, Jean-Yves, Grafmeyer, Yves, Mallon, Isabelle, et Vogel, Marie, Sociologie de Lyon, 
Paris : La Découverte (Repères ; 556), 2010, p. 6-22.
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 L’un des principaux stéréotypes associés à Lyon, celui de la ville aux 
multiples titres de capitale, insiste au  contraire sur le lien qui unit le 
destin de la cité rhodanienne à  l’histoire de la Gaule puis de la France. 
De la capitale des Gaules à la capitale de la Résistance, la liste des hon-
neurs que peut revendiquer la ville de Lyon est hétéroclite et toujours 
ouverte. Du point de vue de la trajectoire historique de la ville, cette 
accumulation de titres renvoie inévitablement à la  concurrence séculaire 
entre Lyon et Paris, à  l’opposition entre ces deux villes qui  constitue « un 
trait fort de  l’imagerie et de  l’identité lyonnaises1 », et, en définitive, à 
 l’appartenance de Lyon à un espace géo-politique centré sur « la » capitale.

Les relations entre Lyon et le pouvoir central ont laissé des traces 
souvent douloureuses dans la mémoire locale, dont le musée  d’Histoire 
de la ville de Lyon (musées Gadagne) se fait encore  aujourd’hui  l’écho. 
On pense, par exemple, au souvenir du siège de Lyon, déclarée rebelle 
à la Convention, en 1793 – « Lyon fit la guerre à la Liberté : Lyon  n’est 
plus. » – ou à celui des deux révoltes des Canuts réprimées par  l’armée 
sous la Monarchie de Juillet (1831 et 1834)2. Il semble toutefois di5-
cile de trouver à Lyon des traces visibles,  qu’elles soient anciennes ou 
 commémoratives, des débuts de  l’histoire  complexe des relations entre 
Lyon et Paris ou, plus largement, de  l’entrée de la ville dans  l’espace 
français et son histoire.  L’un des salons de  l’Hôtel de ville, pourra-t-on 
nous objecter, est décoré  d’une fresque peinte sous la Troisième République 
représentant la  concession à la ville de la Charte sabaudine, qui donna 
aux Lyonnais en 1320 leurs premières « libertés3 ». Mais  l’épisode que 
 l’on a voulu représenter est celui de  l’origine du  consulat lyonnais, 
dont se revendiquent les institutions municipales modernes, et non 
les démêlés de  l’archevêque Pierre de Savoie, seigneur de la ville, avec 
Philippe le Bel et ses fils. Quant au défilé folklorique annuel de quelques 
pennons de quartier4, il peine à célébrer dignement  l’anniversaire de 
la charte de 1320.

1 Ibidem, p. 19.
2 Musée  d’Histoire de la ville de Lyon (musées Gadagne), salle 18.
3  L’œuvre, datée de 1889, se trouve dans le Salon Henri IV ou Salon de la Nomination, 

au-dessus de la cheminée.  L’auteur de cet A"ranchissement de la Commune de Lyon en 1320 
est le peintre Joanny Domer (1833-1896) ; cf.  L’Hôtel de ville de Lyon, Paris : Imprimerie 
nationale, 1998, p. 123.

4 Les pennons sont responsables  d’une  compagnie de quartier ou pennonage. Le mot pennon 
désignait aussi la bannière portée par ces o5ciers.



10 LYON, ENTRE EMPIRE ET ROYAUME (843-1601)

Seul un retour aux sources historiques peut restituer  l’histoire 
du rattachement de Lyon au Royaume, et plus largement  l’histoire 
 compliquée des changements  d’appartenance de Lyon et des Lyonnais. 
Car  l’histoire de la « francisation » de Lyon ne se réduit pas à une seule 
charte, si importante soit-elle. Les documents qui  composent ce recueil 
proposent une relecture des étapes, des modalités et des  conséquences 
du changement politique qui a fait de Lyon, dans les deux premières 
décennies du xive siècle, une ville française certes, mais pour long-
temps encore – dans le langage des o5ciers du roi – « assize sur les 
extremitez et lisieres » du Royaume.  L’idée est de voir  comment, sur la 
longue durée, les textes et les représentations artistiques produits par la 
municipalité, par les citadins ou par des étrangers ont posé, invalidé ou 
encore fait perdurer le rattachement tardif et di5cile au Royaume. Cela 
seul permet de  comprendre la surprenante récurrence des expressions 
« part de  l’Empire » et « part du Royaume » dans le discours o5ciel 
et les productions sociales  jusqu’au xvie siècle, relayées même  jusqu’à 
la veille de la Révolution par les formules « côté de Saint-Nizier » et 
« côté de Fourvière ».

 L’enquête sur Lyon ville frontière doit  commencer au partage de 
 l’Empire carolingien, qui a lié en 843 le destin de ses habitants à 
celui de la Lotharingie et des royaumes qui  s’en sont détachés. Elle 
est restée une « clé du Royaume », métaphore utilisée puisque la ville 
était située à quelques kilomètres de la frontière  jusqu’au Traité de 
1601, par lequel la Savoie cède la Bresse, le Bugey et le Valromey au 
royaume de France. Durant cette longue période, la ville a appartenu à 
plusieurs  constructions politiques, de  l’Empire carolingien au royaume 
de Bourgogne, de  l’Empire romain germanique au royaume de France, 
tout en restant en situation périphérique par rapport aux principaux 
lieux de pouvoir. Dans le même temps, la réalité de cette situation de 
passage et de rencontre ainsi que les termes qui  l’exprimaient ont aussi 
changé. Ce sont ces réalités changeantes et leur formulation que  l’on 
suivra dans les documents choisis pour retracer aussi bien  l’itinéraire 
de la ville de 843 à 1601 que les interprétations anciennes ou récentes 
de cette histoire.
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AU GRÉ DES APPARTENANCES :  
 L’ITINÉRAIRE POLITIQUE  D’UNE VILLE

Bien avant de devenir une cité épiscopale que les partages carolin-
giens ont laissé – quand le lecteur ouvre ce livre – aux  confins de la 
Lotharingie, Lyon avait eu rang de capitale politique et religieuse des 
Trois Gaules dans le  contexte totalement di4érent de  l’Empire romain. 
Le souvenir de ce Lyon  d’autrefois, dont on sait  combien il plaît aux 
humanistes du xvie siècle o4re aussi un paradigme territorial (la Gaule) 
mis à  contribution par les Capétiens au début du xive siècle pour justifier 
 l’appartenance de la cité à leur Royaume.

À la suite de la division de  l’Empire carolingien, la cité lyonnaise et son 
diocèse se sont retrouvés aux marges de la Lotharingie – à laquelle ils appar-
tenaient – et de la Francie occidentale (voir ill. 1). La ville et son  comté ont 
ensuite intégré le royaume de Bourgogne, puis, en 1032,  l’Empire romain 
germanique. La Bulle  d’or  concédée en 1157 par  l’empereur Frédéric Ier 
à  l’archevêque Héracle a  conféré à celui-ci et à ses successeurs les droits 
régaliens sur la ville :  l’exercice de la justice, la monnaie et  l’organisation 
des marchés, le pouvoir de fortifier. Tel était le socle du pouvoir archié-
piscopal, à la fois spirituel et séculier, qui façonna durablement la société 
lyonnaise. Le clergé de la cathédrale – les chanoines, qui portaient,  comme 
 l’archevêque lui-même, le titre de  comte depuis que le détenteur laïc de 
ce titre avait quitté la cité pour  s’installer en Forez – et aussi, quoique 
dans une mesure moindre, celui des collégiales – Saint-Just, Saint-Irénée, 
Saint-Paul – et des monastères – Ainay principalement – exerçaient des 
pouvoirs dans la ville et sur ses habitants.

Lyon est ensuite devenue ville royale.  C’est cet événement – dont le 
degré de violence se discute1 – qui produit le changement  d’appartenance 
territoriale. À partir du xiiie siècle, les archevêques qui se sont succédé à 
Lyon durent en e4et a4ronter les revendications des rois de France, qui 

1 Cf. Lyon, de  l’Empire au Royaume, op. cit. ; pour une interprétation plus pacifique, voir Se 
donner à la France : les rattachements pacifiques de territoires à la France (XIVe-XIXe siècle), études 
réunies par Jacques Berlioz et Olivier Poncet, Paris : École des chartes (Études et rencontres 
de  l’École des chartes ; 39), 2013, et notamment  l’article de Bruno Galland, « La “réunion” 
de Lyon à la France », p. 9-29.
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tentaient  d’élargir leur royaume vers  l’est et dans la vallée du Rhône. De 
leur côté, les habitants se plaignaient de  l’administration épiscopale ou 
bien, lorsque la charge était vacante, de celle des chanoines. Après une 
première révolte en 1269 qui a provoqué  l’intervention de Louis IX en 
route pour la croisade, ils ont lutté  contre leur évêque Pierre de Tarentaise 
(le futur pape Innocent V, qui avait été membre du couvent des prêcheurs 
de Lyon), et ont fait appel à Philippe III qui a obligé le prélat à lui prêter 
hommage (1272-1273). Philippe le Bel a ensuite imposé la présence  d’un 
gardiateur, o5cier royal chargé de protéger les Lyonnais. En 1307-1308, 
deux chartes royales – les célèbres Philippines – ont défini les droits du roi 
et ceux de  l’Église sur la ville, sans  convaincre ni les citoyens, ni les clercs. 
En 1310,  l’archevêque Pierre de Savoie  s’est à son tour révolté  contre cette 
situation qui limitait  l’exercice de ses pouvoirs. Le roi a envoyé  contre lui 
une armée  conduite par son fils Louis, alors roi de Navarre. Après trois 
mois de siège, la ville a capitulé,  l’archevêque se trouvant prisonnier dans 
son château de Pierre-Scize. Le traité de cession de la ville au roi a fina-
lement été signé le 10 avril 1312 à Vienne, où se tenait un grand  concile. 

 L’annexion de la ville de Lyon au Royaume  s’est produite au terme 
 d’une quarantaine  d’années de troubles mettant aux prises les o5ciers du 
roi, les citoyens et les habitants, les évêques, les chanoines, sans oublier 
la curie pontificale, qui a séjourné à plusieurs reprises dans la cité. À 
cette intense poussée capétienne ont succédé sur un rythme beaucoup 
plus lent la francisation des institutions et des esprits,  l’acculturation 
à la langue royale et la réorientation des échanges marchands. Lyon est 
devenue progressivement  l’une des clés du Royaume et  l’installation des 
hommes du roi dans la ville, longtemps prudente, aboutit seulement 
au tournant des années 1600 à la pleine intégration dans le Royaume.

SCANSIONS

Dans ce vaste arc chronologique ouvert du ixe au début du xviie siècle, 
les scansions correspondent à des coupures politiques, de portée à la fois 
locale et régionale ou suprarégionale. Six parties du volume rendent 
 compte de  l’évolution des relations de pouvoir entre les acteurs locaux 
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ou extérieurs depuis la partition de  l’empire de Charlemagne  jusqu’au 
règne  d’Henri IV.

 – I. 843-1032 : De  l’Empire carolingien au royaume de Bourgogne.
Le traité de Verdun (843) place Lyon dans la Francia media, 
la Lotharingie, qui sera elle-même partagée en 855. Lyon est 
alors rattachée au royaume carolingien de Provence  jusqu’en 
933, puis annexée au royaume de Bourgogne, qui lui succède 
ici. Comme tête de  l’Église royale bourguignonne, Lyon gagne 
un rôle religieux éminent tandis que les  comtes et  l’archevêque 
se partagent le Lyonnais.

 – II. 1032-1226 : La cité aux  confins de  l’Empire et du Royaume.
 C’est en 1032 que Lyon est intégré dans  l’Empire germanique, 
 comme tout le royaume de Bourgogne. Ville  d’Empire, mais 
voisine de la Francie, Lyon est gouvernée par ses archevêques, 
sur lesquels la plupart des princes laïcs  s’appuient.

 – III. 1226-1320 : De  l’évêché  d’Empire à  l’annexion capétienne.
Localement, 1226 est marquée par la mort du grand archevêque 
Renaud de Forez.  C’est aussi  l’année de la première incursion 
importante  d’un Capétien à  l’est du Rhône, avec le siège et la 
prise  d’Avignon par Louis VIII. Mais cette pression capétienne 
ne devient une réalité perçue, à Lyon,  qu’à la toute fin du règne 
de Louis IX à la faveur de la révolte des Lyonnais  contre leur 
Église. De 1269 à 1320, un demi-siècle politiquement fertile 
aboutit à  l’intégration de la ville de Lyon à la couronne capé-
tienne et à la reconnaissance officielle par  l’archevêque de la 
 communauté des citoyens de Lyon (Charte sabaudine).

 – IV. 1320-1487 : Lyon, ville frontière, ville royale.
Encore sous  l’influence de la Savoie et du Dauphiné au début du 
xive siècle,  culturellement éloignée du pouvoir royal, la ville de 
Lyon intègre progressivement un espace désormais orienté vers 
Paris. Durant cette époque difficile, marquée par la guerre de 
Cent Ans et les actions des  compagnies  d’aventures, la guerre 
civile entre Armagnacs et Bourguignons, Charles VII séjourne 
plusieurs fois à Lyon, qui lui demeure fidèle et reçoit en retour 
les premiers privilèges des foires, promesse de prospérité et 
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 d’essor démographique. Le « transport » du Dauphiné à la 
couronne de France en 1349 ne modifie pas fondamentalement 
le caractère de ville frontière de Lyon que quelques kilomètres 
seulement séparent des avant-postes savoyards, Miribel et 
Montluel. 

 – V. 1487-1563 : Lyon, clé du Royaume.
La « clé du Royaume » joue un rôle central à  l’époque des 
guerres  d’Italie qui lui valent de devenir  l’un des principaux 
séjours de la Cour sous Charles VIII, Louis XII et François Ier. 
Ville prospère par ses foires et par  l’imprimerie naissante, Lyon 
rayonne alors grâce à ses lettrés et humanistes.

 – VI. 1563-1601 : Assujettissement et allégeance à  l’autorité 
royale.
Réceptive aux idées réformées, Lyon vit une période de forts 
 contrastes. Ils aboutissent à une crise politique et militaire 
majeure dans les années 1562-1563, qui marque durablement 
la mémoire de la ville. Théâtre de multiples entrées royales 
depuis celle de Charles VI en 1389  jusqu’à celle de Marie 
de Médicis en 1600, la ville de Lyon est  contrainte  d’adopter 
le modèle municipal parisien (édit de Chauny) au moment où 
 l’annexion de la Bresse et du Bugey  l’éloigne durablement de 
sa position frontalière. 

CONFINS

Durant ces huit siècles, les appartenances de la ville de Lyon et du 
Lyonnais ont été plurielles, successives et superposées. Au plan politique, 
ces appartenances se sont définies  d’abord par des formes de fidélité au 
prince, ensuite seulement par un territoire1 précisément délimité. Mais 

1 Les recherches sur les frontières au Moyen Âge et à  l’époque moderne sont devenues foi-
sonnantes : Nordman, Daniel, Frontières de France : de  l’espace au territoire (XVIe-XIXe siècle), 
Paris  : Gallimard (Bibliothèque des histoires), 1998 ; Grenze und Di"erenz im frühen 
Mittelalter, éd. par Walter Pohl et Helmut Reimitz, Wien, Verlag der Österreichischen 
Akademie der Wissenschaften (Denkschriften – Österreichische Aka demie der Wissenschaften. 
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ces frontières mêmes,  comme le cas de Lyon le démontre, ont été mou-
vantes. Par ces mouvements qui se produisent à des rythmes irréguliers, 
les appartenances sont mises au défi de  s’adapter. Plusieurs acteurs (rois, 
seigneurs, évêques) ont  contribué à définir les appartenances de la ville 
et à déterminer des frontières qui  n’ont pas toujours été en  concordance. 
Progressivement fixées par les pouvoirs politiques, les frontières de la 
ville et de son territoire se sont peu à peu matérialisées et pérennisées. 
 L’historien peut se demander dans quelle mesure elles ont été acceptées, 
respectées ou détournées par les  contemporains.

Le partage de 843 a  d’emblée fait de Lyon, pour des siècles, une 
ville de  confins, mais non pour autant une ville-frontière. Les partages 
carolingiens, encore  d’actualité en 1032 lorsque la ville est entrée dans 
 l’Empire germanique, ont en e4et suivi la géographie des diocèses. Centré 
sur la cité, le diocèse de Lyon englobait à  l’ouest le Roannais, le Forez et 
le Jarez et à  l’est la Bresse, la Dombes et une partie du Bas-Dauphiné. 
 L’axe Saône-Rhône  n’était donc pas une frontière.

Au xiie siècle, toutefois,  comme plusieurs indices documentaires le 
laissent penser, cet axe fluvial  s’est transformé en limite séparant  l’Empire 
et le Royaume. En 1157, les juristes impériaux eux-mêmes ont pris soin 
de préciser que les droits régaliens  concédés par Frédéric Barberousse 
à  l’archevêque de Lyon sont situés citra Sagonam,  c’est-à-dire dans la 
 Presqu’île et non pas en rive droite de la Saône. Un demi-siècle plus tard, 
si  l’empereur Henri VI tenait légitimement les péages de Béchevelin et 
Trévoux situés sur la rive gauche, Philippe Auguste  contrôlait désormais 
le péage de Givors situé sur la rive droite, mais dans le diocèse de Lyon. 
Le fleuve semble être devenu non pas une frontière, mais un enjeu pour 
le pouvoir royal, dans le but, non pas de le partager, mais de le dominer 
et de le franchir1. Au xiiie siècle,  l’appartenance politique de Lyon est 
restée ambigüe. La cité a accueilli deux  conciles œcuméniques et servi 

Philosophisch-historische Klasse ; 287 – Forschungen zur Geschichte des Mittelalters ; 1), 2000 ; 
Grenze und Grenzüberschreitung im Mittelalter : 11. Symposium des Mediävistenverbandes vom 
14. bis 17. März 2005 in Frankfurt an der Oder, éd. par Ulrich Knefelkamp und Kristian 
Bosselmann-Cyran, Berlin : Akademie Verlag, 2007 ; Faktum und Konstrukt : politische 
Grenzziehungen im Mittelalter. Verdichtung – Symbolisierung – Konstruktion, éd. par Nils Bock, 
Georg Jostkleigrewe et Bastian Walter, Münster : Rhema (Symbolische Kommunikation und 
gesellschaftliche Wertesysteme ; 35), 2011 ; Balossino, Simone, et Chi4oleau, Jacques, «  D’Arles 
à Lyon, la frontière incertaine ? », dans Lyon, de  l’Empire au Royaume, op. cit.

1 Balossino, Simone, et Chi4oleau, Jacques, «  D’Arles à Lyon, la frontière incertaine ? », 
dans Lyon, de  l’Empire au Royaume, op. cit.
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à plusieurs occasions de refuge aux papes dans leur lutte  contre les 
empereurs. La cour pontificale était-elle encore dans  l’Empire ou déjà 
en France  lorsqu’elle séjournait dans le burgus sancti Iusti, en surplomb 
de la cité dont  l’évêque était un fidèle de  l’empereur ? Au tournant des 
années 1300, les légistes de Philippe le Bel ne se posaient plus la ques-
tion et multipliaient les arguments  contre le principal seigneur de la 
cité afin de justifier  l’entrée de Lyon dans le royaume : «  C’est en vain 
également que  l’archevêque et le chapitre disaient que la main de notre 
supériorité ne devait, du moins, pas  s’étendre au-delà de la Saône et du 
Rhône : en e4et, la Saône et les autres fleuves ne  constituent nulle part 
les frontières de notre royaume ; les limites des royaumes ne sont jamais 
déterminées par les fleuves, mais par les nations  composant la patrie 
et par les terres, selon que celles-ci furent depuis les origines soumises 
à tel ou tel royaume1 ». Derrière cette  conception du fleuve pensé non 
pas  comme frontière mais  comme passage, il faut voir la récupération 
juridique de  l’héritage romain, qui fait du souverain le maître des eaux 
courantes2. 

 L’installation progressive des o5ciers du roi dans la ville (depuis le 
gardiateur de 1292, en passant par les viguiers représentants des baillis 
de Mâcon,  jusqu’au sénéchal, titre significativement méridional, créé par 
Philippe le Bel à  l’été 1313 avec la circonscription du même nom3), a fait 
définitivement passer tout le corps de la cité, rive droite de la Saône bien 
sûr, mais aussi  Presqu’île et pont du Rhône, dans le Royaume. Cette 
frontière politique redessinée au bénéfice du Royaume, qui  s’emparait 
alors de toute la ville, ne coïncidait pas exactement avec la topographie 
urbaine. Avec son unique pont  construit à partir du xie siècle, la Saône 
était, durant toute la période étudiée dans ce livre,  l’axe vital  d’une ville 
reliée à  l’extérieur par ses « quartiers de rivières4 », alors que le Rhône 
marquait un véritable front urbain que la ville  n’a e4ectivement franchi 
 qu’au xviiie siècle au temps de son « agrandissement5 ». Bien avant cette 

1 Cf. infra, document III.05.b., § 17.
2 Rossiaud, Jacques, Le Rhône au Moyen Âge : histoire et représentations  d’un fleuve européen, 

Paris : Aubier (Collection historique), 2007.
3 Xavier Hélary, dans Lyon, de  l’Empire au Royaume, op. cit.
4 Rossiaud, Jacques, Le Rhône au Moyen Âge, op. cit.
5 Sur  l’histoire de  l’urbanisation de la rive gauche voir en dernier lieu : Rau, Susanne, « The 

urbanization of the periphery : a spatio-temporal history of Lyon since the eighteenth 
century », Historical Social Research, 38 (2013) : 3, p. 150-175.
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phase  d’urbanisation de la rive gauche du Rhône, les Lyonnais revendi-
quaient ces terres adjacentes sur lesquelles leur archevêque a  construit 
(vers 1180) la motte castrale de Béchevelin qui  contrôlait  l’accès à la ville 
par  l’est. Mais, même après 1320, des  conflits de juridiction ont mis aux 
prises  l’archevêque et les o5ciers du  comte de Savoie, remplacés par ceux 
du Dauphin après 1355. Il fallut  l’intervention du  commissaire royal 
Louis Tindo en 1479 sur ordre de Louis XI pour que fussent précisées 
les limites orientales de la sénéchaussée : de Saint-Clair au nord à Pierre-
Bénite au sud, ces limites englobaient toute la plaine  d’inondation du 
Rhône, avec les maisons qui donnèrent naissance, à la fin du xve siècle, 
au hameau de La Guillotière1.

Pour justifier  l’annexion de Lyon au Royaume, la propagande capé-
tienne a mobilisé un autre argument  qu’elle a retourné  contre les pouvoirs 
locaux avec une redoutable e5cacité. On  n’avait pas oublié en e4et, à la 
cour du roi, que Lugdunum avait été caput Galliarum dans  l’Antiquité 
et que, pour cette raison, le pape Grégoire VII lui avait décerné le titre 
honorifique de premier siège des Gaules, prima sedes Galliarum… Le 
souvenir de la Gaule associé à la primatie de  l’Église de Lyon fournissait 
à  l’extension du royaume un argument  d’autant plus e5cace  qu’il repose 
sur un imaginaire puissant et réanimé à plusieurs reprises.

Tout en tirant profit du cadre mouvant et parfois  conflictuel des rela-
tions entre la ville et le roi depuis les événements de 1312, les pouvoirs 
locaux ne sont toutefois jamais parvenus à  s’autonomiser durablement. 
Lyon est restée, en dépit des velléités locales  d’indépendance, à la « lisière 
du Royaume ».

1 Rossiaud, Jacques, Lyon 1250-1550 : réalités et imaginaires  d’une métropole, Seyssel : Champ 
Vallon (Époques), 2012, chapitre 11, « Le Rhône aux frontières de la ville : sur  l’histoire 
du quartier de La Guillotière » ; voir aussi Kleinclausz, Arthur, Lyon, des origines à nos 
jours : la formation de la cité, Lyon : Pierre Masson, 1939, p. 333-358.
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SOLIDARITÉS

Quoique située en marge du Royaume et divisée en son sein, la ville 
 s’insère dans des réseaux de solidarité, ce que présupposent les mots 
mêmes de frontière et de limite1. 

Dans la ville, des solidarités internes  s’exprimaient dans certaines 
circonstances en dépit des dissensions et  conflits de diverses natures qui 
la divisaient. Ainsi  l’archevêque de Lyon a-t-il célébré  jusqu’à la fin du 
xive siècle la grande fête des Merveilles dans  l’espoir de rassembler la 
population et de réa5rmer son autorité2. Unis dans la défense de leur 
cité, les Lyonnais se sont eux-mêmes soumis à  l’impôt pour financer 
 l’entretien ou les réparations des remparts érigés pour protéger la 
 communauté (IV.04.).

Au niveau régional, par-delà le fleuve et le long du fleuve, des rela-
tions intenses se nouaient. Les acteurs politiques qui intervenaient dans 
 l’histoire de la cité se nommaient rois de Bourgogne – Rodolphe III et 
sa femme Ermengarde font par exemple donation  d’une villa à  l’abbaye 
 d’Ainay (I.18.) –  comtes de Forez et  comtes de Savoie. On apprend ainsi 
que le  comte de Forez Artaud a élu sépulture dans  l’église Saint-Irénée 
(I.19.) ou encore que le jeune Amédée VIII de Savoie a décidé  d’édifier 
le couvent des Célestins sur les biens du Temple acquis par son ancêtre 
Amédée V (IV.08.). De puissantes églises interféraient avec  l’histoire 
de Lyon : Cluny, bien sûr, mais aussi  l’Église de Vienne si proche et 
longtemps redoutable  concurrente de celle de Lyon.

Les  complémentarités économiques et les échanges  commerciaux des-
sinaient un bassin où les solidarités de  l’axe Rhône-Saône rapprochaient 
les habitants du Massif central de ceux des Alpes et les habitants de la 
Bourgogne de ceux de la Provence et des rivages méditerranéens. À la 
fin du Moyen Âge,  comme  l’explique Jacques Rossiaud, les échanges 
étaient intenses de part et  d’autre de la Saône. « Ainsi se sont nouées, 
entre le fleuve et  l’alpe, des solidarités fondamentales qui ont, dans les 

1 Au sujet de la frontière  comme lieu de passage, voir les réflexions de : Kaiser, Wolfgang, 
« Penser la frontière – notions et approches », Histoire des Alpes – Storia delle Alpi – Geschichte 
der Alpen, 1998 (3), p. 63-74.

2 Rossiaud, Jacques, Lyon 1250-1550, op. cit., chapitre 20.
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limites du bassin,  complété la  construction  d’une économie interrégio-
nale  confortée dans les derniers siècles du Moyen Âge par les courants 
bénéfiques du grand  commerce occidental1. » En attestent par exemple, 
dans ce recueil, des achats de bois faits par les Lyonnais en Dauphiné et 
en Savoie (IV.12.) ou les dépenses en vin de Beaune et en parchemin de 
chevreau e4ectuées par  l’archevêque de Riga en séjour forcé à Lyon… 
(IV.07.). Même  s’il est di5cile de délimiter  l’arrière-pays de la cité (qui 
varie selon les époques et selon les produits), il est certain que, pour le 
clergé  comme pour les marchands de Lyon, la ville se trouvait plutôt 
au centre  d’une vaste région  qu’aux « extrémités ».

En élargissant encore le cadre  d’examen des solidarités urbaines, on 
 s’aperçoit que les échanges avec les villes  d’Italie,  d’Allemagne du Sud, 
de Catalogne et de Castille faisaient de Lyon du xve au xviie siècle un 
rouage essentiel des réseaux marchands et financiers2.

 L’annexion de Lyon au Royaume au début du xive siècle, sans mettre 
fin à ces solidarités locales, transfluviales, régionales ou interrégionales, 
a subitement ouvert une dimension nouvelle et reconfiguré cet ancien 
système de relations,  comme en témoignent de façon  concordante divers 
documents rassemblés dans cette anthologie.  L’entrée de Lyon dans le 
Royaume provoqua aussi  l’irruption de la capitale du Royaume dans 
la documentation lyonnaise, que  l’on songe à un projet  d’horloge sur 
le pont de Saône « à la manière dont sont édifiées à Paris une tour et 
 l’horloge qui se trouve dessus » (IV.10.) ou encore à la réorganisation de 
 l’échevinat à  l’exemple de celui de Paris en 1595 (VI.05.).

UNE HISTOIRE DE LYON PAR LES DOCUMENTS

Le livre se propose de reconstruire cette histoire de la ville de Lyon 
et de ses deux « parts » – de  l’Empire et du Royaume – en partant de 
sources variées,  connues ou inédites. Il ne  s’agit pas, on  l’aura  compris, 

1 Rossiaud, Jacques, Le Rhône au Moyen Âge, op. cit., p. 67.
2 Lyon vu/e  d’ailleurs (1245-1800) : échanges,  compétitions et perceptions, éd. par Jean-Louis Gaulin 

et Susanne Rau, Lyon : Presses universitaires de Lyon (Collection  d’histoire et  d’archéologie 
médiévales ; 22), 2009.
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 d’une histoire générale de la ville illustrée par les documents, mais  d’une 
relecture  d’un échantillon de  l’immense documentation historique sous 
 l’angle de la  construction lente et di5cile  d’une singularité. Des thèmes 
classiques de  l’histoire de Lyon, souvent traités dans  d’autres ouvrages 
– on pense à  l’histoire du livre imprimé, par exemple, ou aux di5ciles 
débuts de  l’industrie de la soie –, ont été volontairement négligés.

Quelque cent cinquante documents sont proposés aux amateurs et 
aux spécialistes. À eux  d’en tirer des éléments  d’interprétation sur le 
devenir administratif, politique, religieux et  culturel de la ville. Les 
sources sont toutes o4ertes à  l’analyse. Elles ont vocation à éclairer des 
questions variées : les pouvoirs locaux et le  contexte régional,  l’autorité 
de  l’archevêque et la  construction de la primatie,  l’espace urbain et les 
moments de rencontre – les entrées solennelles, les rencontres diploma-
tiques –,  l’essor du cosmopolitisme marchand,  l’alternance de phases 
 d’ouverture  culturelle et de phases de repli.

Les textes et images, isolés ou groupés autour  d’un thème, sont tous 
éclairés par une présentation donnant les éléments essentiels sur leur nature, 
leur producteur et le  contexte dans lequel ils ont vu le jour et sont replacés 
par  l’introduction de la partie à laquelle ils appartiennent dans le cours de 
 l’évolution historique de la ville. Les textes sont en  l’occurrence  d’origine 
diverse. Certains sont produits par les chancelleries royales et impériales 
(actes diplomatiques),  d’autres proviennent des grands monastères (Ainay, 
Cluny…). On dispose des archives de la municipalité à partir du xive siècle, et 
en premier lieu du cartulaire municipal que le  consul Étienne de Villeneuve 
a  confectionné en 1336 à partir des originaux  conservés dans la chapelle 
Saint-Jaquême, près de Saint-Nizier.  D’autres documents encore ont été 
produits par des personnes privées –  commandés par la ville,  comme les 
entrées, ou sans relation avec le  consulat,  comme les testaments, chroniques, 
récits de voyage…  L’anthologie  comporte également des images, en bon 
nombre. Il  s’agit  d’enluminures, de gravures illustratives, de photographies 
de monuments ainsi que de cartes, anciennes ou  conçues pour ce livre. Au 
total, on trouvera ici des « grands » et des « petits » documents : des textes 
incontournables,  comme la Bulle  d’or de 1157 et le plan scénographique de 
Lyon daté de 1550 environ, et  d’autres moins  connus,  comme des extraits 
des registres des  comptes de la ville ou des testaments, qui donnent souvent 
des informations de façon indirecte. À chacun de glaner dans le choix pro-
posé de quoi se faire une idée de  l’identité  complexe et évolutive de Lyon.
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RÉMINISCENCES MODERNES

Part du Royaume, part de  l’Empire : cette façon originale de sub-
diviser le territoire de la ville en deux parties séparées par la Saône est 
restée familière aux Lyonnais après 1601.  L’expression vaut  comme repère 
urbain, frontière urbaine si  l’on veut, mais non frontière politique1.

En dépit du déplacement vers  l’est de la frontière politique par le 
traité de Lyon, cette limite intra-urbaine  s’est préservée mentalement et 
administrativement  jusqu’à la Révolution française2. Dans la gestion du 
territoire urbain lyonnais, on retrouve en e4et pendant longtemps  l’ancienne 
division entre terre  d’Empire et terre de Royaume où la Saône servait 
de ligne de partage. À  l’époque moderne, la Sâone représentait toujours 
une délimitation entre les territoires, que  l’on appelait désormais « côté 
de Saint-Nizier » et « côté de Fourvière ». Il ne  s’agit pas  d’invoquer une 
 continuité revendiquée dans  l’organisation des circonscriptions administra-
tives, mais  d’authentiques rémanences que  l’on trouve, par exemple, dans 
le système de nomination des « ouvriers ordinaires » de la ville, ces ouvriers 
privilégiés chargés  d’e4ectuer les réparations que nécessitent les bâtiments 
publics. Le  consulat a ainsi nommé au xviie siècle un « serrurier ordinaire » 
pour le côté de Fourvière, un autre pour le côté de Saint-Nizier3, suivant 
 l’usage qui voulait que, depuis le xive siècle, toutes les charges publiques 
soient tenues à égalité par des habitants de rive droite et de rive gauche.

Les formes  d’organisation du service  d’incendie de la seconde moi-
tié du xviie siècle reprennent aussi la vieille distinction entre Empire 
et Royaume, pondérée en fonction des densités démographiques. Le 
 consulat a ainsi créé deux secteurs des secours, organisation repensée 
en 1723 selon un principe de proximité4. La géographie administrative 

1 Les premières occurrences de ces deux expressions, « part de  l’Empire » et « part du 
Royaume », datent du xive siècle et sont  d’un usage courant  jusqu’au début du xvie siècle 
pour désigner les deux quartiers, séparés par la Saône, qui forment alors la ville de Lyon. 
Depuis la charte de 1320, toutes les charges publiques sont réparties à égalité entre les 
populations des deux « parts » :  consuls,  commissaires fiscaux, enquêteurs…

2 Nous tenons à remercier Olivier Zeller de nous avoir fourni les éléments qui suivent.
3 Archives municipales de Lyon, BB 206, fol. 112, 15 février 1652. Pour les verriers : BB 211, 

fol. 554, 18 décembre 1657.
4 Archives municipales de Lyon, BB 186, fol. 155 ; DD 25, p. 31, 25 novembre 1723 ; DD 25, 

p. 34, 27 novembre 1723, a5che imprimée.
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a fini par évoluer, mais la partition ancienne  s’est reflétée  jusqu’à la fin 
de  l’Ancien Régime dans les rites civiques. En 1787 encore, on allait 
chercher en carrosse à leur domicile les magistrats urbains revêtus de 
leur robe noire, puis on les reconduisait avec honneur, huit voitures 
étant ainsi attelées : quatre du côté de Saint-Nizier, quatre du côté de 
Fourvière1. À la fin de  l’année suivante,  l’ultime « syndicat » proclamé 
à la dernière fête de la Saint-Thomas annonçait encore :

« les  compagnies assemblées dans  l’hôtel  commun de cette ville et 
le peuple au son de la grosse cloche à la manière accoutumée, à tous 
présents et avenir savoir faisons  qu’en  conséquence et à la forme de la 
délibération prise dans  l’assemblée générale de MM. les prévôt des 
marchands et échevins,  conseillers de ville et notables tenue le 18 du 
présent mois, ensuite de la  convocation qui en a été faite, lesdits sieurs 
prévôt des marchands et échevins,  conseillers de ville et notables ont 
retenu et  confirmé messire Louis Tolozan de Montfort, chevalier, prévôt 
des marchands ; ont également retenu Jacques Imbert-Colomès et Joseph 
Steinman, échevins ; et ont nommé Nobles Marie-Antoine Bertholon, 
avocat au Parlement et aux Cours de Lyon pour échevin du côté de 
Fourvières et Jean-Marie Degrais pour échevin du côté de Saint-Nizier 
et ce pour  l’année prochaine 1789 et la suivante 1790… ».

PROTOCOLE  D’ÉDITION

Le parti retenu pour la présentation des documents rassemblés ici 
est celui de la lisibilité. Il  s’agit de donner accès à un public large, non 
exclusivement universitaire, à des textes et à des documents iconogra-
phiques de nature variée (par leur époque, par leur genre et par leur 
style). Un titre et une présentation donnent les éléments nécessaires à 
la  compréhension des circonstances et des acteurs et montrent  l’intérêt 
du document dans la perspective des rapports entre Lyon et  l’Empire et 
le Royaume. Une bibliographie sommaire rend  compte des principales 
études disponibles sur le document. 

1 Archives de La Perrière, E3-02, liasse 4 [1787].



 INTRODUCTION 23

TRADUCTION ET TRANSCRIPTION

 – pour les traductions du latin ou de toute autre langue ou 
dialecte,  comme le franco-provençal, le rendu est littéral. Les 
noms de personne et de lieu sont francisés sauf ceux qui ne 
sont pas actuellement identifiables. 

 – pour les transcriptions du moyen français et du français pré-
classique,  l’orthographe et la ponctuation sont modernisées, 
en dehors des noms de personnes et de lieux. Des indications 
apparaissent entre crochets sur le sens des mots qui ont disparu 
ou qui ont changé  d’acception depuis.

La traduction ou la transcription peut faire apparaître,  conformément 
à  l’usage, des indications pour faciliter le repérage de la structure du 
propos (par une numérotation des items par exemple, sous la forme 
[1], [2], etc.).

DATATION

Dans les textes et traductions les datations sont celles de  l’original. 
Dans les présentations des textes et dans les titres, en revanche, les data-
tions sont toutes en « nouveau style ». Rappelons que dans le royaume 
de France au Moyen Âge,  l’année  commençait à Pâques (ancien style). 
À partir de  l’édit de Roussillon donné par Charles IX le 9 août 1564, 
 l’année  commença au premier janvier (nouveau style).

INDEXATION

Deux index finaux, réalisés par Frédéric Chartrain, rassemblent les 
noms de personnes et les noms de lieux mentionnés dans les introduc-
tions, les textes et leurs traductions à  l’exclusion des tableaux et des 
listes. Pour les textes en moyen français ou français préclassique on donne 
pour entrée le nom tel  qu’il figure dans  l’original,  s’il  s’éloigne de la 
forme actuelle (Esnay pour Ainay). Toutes les variantes graphiques pré-
sentées par les documents sont rassemblées entre crochets, par exemple : 
Allemagne [Allemagnes, Allemaigne, Almaigne] ; Bourges, Claude de [M. de 
Myons] ; Henri III [Henry de Valois troisième de ce nom ; grand roi de Va lois ; 
monseigneur le duc  d’Anjou] ; Ainay [Esnay, Esney, Hesnay] ; Rhône [Rosne]. 
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Dans  l’index des noms de personnes,  l’indexation est au prénom 
pour les années antérieures à 1300, au nom par la suite.

ANNOTATION

Elle se veut minimale.  L’idée est de ne pas forcer  l’interprétation 
des textes et de laisser ouvertes les identifications des individus et des 
lieux. Les seules notes insérées servent à la  compréhension immédiate 
des documents, sans reprendre  l’identification des personnes et des lieux 
faites dans les index mis en annexes, et à la précision des sources de 
passages cités (notamment pour les formules bibliques).
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Ils remercient également pour leur  contribution financière : le CIHAM, UMR 
5648, « Histoire, archéologie, littératures des mondes chrétiens et musulmans 
médiévaux » ; le GRAC-IHPC, UMR 5037 ; la Ville de Lyon ;  l’Université 
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